
 

DEPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE  
  ARRONDISSEMENT DE CHINON 
     COMMUNE DE CHAVEIGNES 

Le Bourg 
               37120  CHAVEIGNES 

 
J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira à la Salle de la Mairie de CHAVEIGNES le : 

Mardi 07 juillet 2015 à 20 H 00 

Et vous prie de bien vouloir assister à cette séance.  
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les plus dévoués. 

Le Maire, 
Philippe DUBOIS 
 

ORDRE DU JOUR 
 

� N° 2015-07-07-01 : Approbation du compte rendu du 09 juin 2015 
� N° 2015-07-07-02 : Virements de Crédits 
� N° 2015-07-07-03 : SIAEP de la Région de Courcoué : rapport sur l’eau 2014 
� N° 2015-07-07-04 : Marché Fermier 
� N° 2015-07-07-05 : Questions diverses 

 
Séance du 07 juillet  2015 

 
L’an deux mil quinze, le sept juillet, à vingt  heures,  le Conseil Municipal, légalement convoqué le 1er juillet 2015,  s’est  réuni à la 
Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe DUBOIS, Maire. 

Etaient présents : Philippe DUBOIS, Alain MONTAS, Marie-Rose MÉRON, Arlette ARNAULT, Olivier DESMÉ, Cynthia 
DIEU-COURRÈGES, Paul KAELBEL, Éric NAVARRE. 

Etaient  excusés : Éric DEVIJVER,  Françoise MANCEAU, Raymond LAMBESEUR, Catherine JEAN. 
Etaient absents : LEFEVRE Pierre, DARDENTE Dominique, Francisco LUCIO-DOMINGUEZ. 
Éric DEVIJVER a donné pouvoir pour le représenter, parler et voter en son nom à Alain MONTAS. 
Françoise MANCEAU a donné pouvoir pour la représenter, parler et voter en son nom à Marie-Rose MERON. 
Raymond LAMBESEUR a donné pouvoir pour la représenter, parler et voter en son nom à Philippe DUBOIS. 
Catherine JEAN a donné pouvoir pour la représenter, parler et voter en son nom à Cynthia DIEU- COURRÈGES. 
Olivier DESMÉ a été élu secrétaire de séance. 

 
DELIBERATION N°2015-07-07-01  

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 09 JUIN  2015 
 

Aucune observation n’ayant été formulée, le compte rendu de la séance du 09 juin 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°2015-07-07-02 
VIREMENTS DE CREDITS 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide le virement de crédit suivant : 

 
Dépenses Art 21311-75  ..................................................................      + 630.00 Euros 
Dépenses Art 2138-79 ......................................................................  + 1 220,00 Euros 
Dépenses Art 21571-72 ...................................................................      + 500,00 €uros 
Recettes Art 021  .............................................................................   + 2 350.00 Euros 
Dépenses Art 023 ............................................................................   + 2 350.00 Euros 
Dépenses Art 61522  ........................................................................    - 2 350.00 Euros 

 
DELIBERATION N°2015-07-07-03 

SIAEP DE LA RÉGION DE COURCOUÉ : RAPPORT SUR L’EAU 
 

Conformément à l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Le Maire présente au Conseil 
Municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’adduction en eau potable pour l’année 2014, rédigé par le SIAEP de la 
Région de Courcoué. Ce document est public et permet d’informer les usagers du service 

 
DELIBERATION N°2015-07-07-04 

MARCHÉ FERMIER 
 

Le conseil municipal discute de l’organisation du marché fermier : il y a peu d’inscriptions d’enfants au concours de cucurbitacées, 17 
exposants sont inscrits à ce jour. Le programme de la journée est étudié afin d’en faire la publicité. 

 



 

DELIBERATION N°2015-07-07-05  
QUESTIONS DIVERSES 

 
Monsieur Le Maire informe le conseil municipal sur : 
� La réunion de lundi avec l’ADAC (Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales) concernant le projet 

d’aménagement Route de Tours et Avenue de la Coupure du Parc 
� Le dossier technique et estimatif concernant les travaux Allée de Verrières est terminé et les appels d’offres sont lancés 
� Le colloque du 11 juillet à Richelieu sur les Métiers d’Art 
� Les résultats de l’enquête publique relative à la ferme éolienne de Nueil Sous Faye 
� Le montant de la vente de bois qui est plus élevé que prévu (env. 30 000 €) 
� Le 14 juillet 
 
La prochaine réunion de conseil aura lieu le mardi 08 septembre 2015 à 20 h 00. 
 

Aucune question n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est déclarée close. 
 


